
  

  

       

Compte-rendu 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 25 mars 2022 

à vingt heures à la  salle du conseil municipal 

sous la présidence de Mr  CROZET Guy, Maire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Accueil et présentation de l’ordre du jour par M. le Maire. 

Approbation et signatures du compte-rendu et des délibérations de la réunion précédente 

 

 

Ces comptes ont été présentés pour le budget principal et pour les 2 budgets annexes (lotissement et 

assainissement). 

Après lecture, ils ont été approuvés à l’unanimité des membres présents.  

Lotissement 

 Fonctionnement Investissement 

Résultat N néant -1 400 

Report N-1 néant 0 

Excédent/Déficit cumulé reporté 

au BP N 

néant -1 400 

 

   Assainissement 

 Fonctionnement Investissement 

Résultat N + 1 465,01 + 8 687,90 

Report N-1  + 2 317,58 

Excédent/Déficit cumulé reporté 

au BP N 
+ 1 465,01 + 11 005,48 

Collectivité 

 Fonctionnement Investissement 

Résultat N + 3014,16 -8 264,55 

Report N-1 +684 916,33 + 158 313,16 

Excédent/Déficit cumulé reporté 

au BP N 
+ 687 930,49 +140 048, 60 

 

PRESENTS :   Mmes Guillot Jacqueline ; Meilland Pascale ; Ribes Monique ; Rodamel Chantal.  

Mrs Chabré Michel ; Cohas Xavier ; Crozet Guy  ;Dejob Xavier ; Grosbellet Michel ; 

Philippon Emmanuel  

ABSENT EXCUSE : Regeffe Hervé 

ABSENTS :  

 SECRETAIRE DE SEANCE : Xavier COHAS 

1/ Approbation des comptes administratifs et de gestion 2021 

an de formation des agents communaux 

 



  

 

 

Le budget principal s’équilibre pour sa partie 

             Fonctionnement à 870 695,54 €  

             Investissement à 475 074,92 € 

Le budget assainissement s’équilibre pour sa partie  

            Fonctionnement à 17 860,00 €  

            Investissement à 26 660,48 € 

Le budget lotissement s’équilibre pour sa partie  

            Fonctionnement à 19 400 €  

            Investissement à 20800 € 

Chacun des budgets a été approuvé à l’unanimité des membres présents 
 

 

 

Le conseil décide à l’unanimité de ne pas augmenter les impôts communaux.  

Les taux actuels restent inchangés, à savoir : 

Taxe foncière (bâti) :  19.94%  

 

Taxe foncière (non bâti) : 24,20% 

 

Pour mémoire, conformément aux directives nationales, le taux de la taxe d’habitation des résidences 

secondaires n’est pas voté et demeure celui de 2019. 

 

 

 
 

M et Mme Russo souhaitent acheter la parcelle A1216 jouxtant leur jardin près de l’ancien presbytère. 

Après en avoir délibéré, le Conseil donne à l’unanimité son accord pour la vente de ce terrain d’une 

surface de 78 m2 au prix de 0,30€ /m2.  

 

 

 

 
Proposition d’une formation à la conduite d’engins de chantier pour Christophe Froment. Cette formation 

d’une durée de 14h aura lieu aux Salles les 4 et 5 mai. 

Après en avoir délibéré, le Conseil accepte cette proposition à l’unanimité et autorise M le Maire à signer 

la convention de formation. 

 

 

 

Une nouvelle nomenclature pour la comptabilité des communes (M57) doit être mise en place 

obligatoirement début 2024. Proposition est faite de passer à cette nouvelle nomenclature dès début 

2023.  
Après en avoir délibéré, le Conseil accepte cette proposition à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4/ Vente terrain communal à M et Mme Russo 

5/ Formation des agents municipaux : signature d'une convention 

6/ Comptabilité : mise en place de la la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 

2/ Vote du budget primitif 2022 

3/ Vote des taux d’imposition  



  

 

 

 

Voirie  

Suite à une augmentation conséquente des matières premières, le budget alloué aux travaux de 

réfection des chemins ne suffit plus. Décision est prise de reporter la réfection du chemin de la 

Ramée pour rester dans le budget initial.  

 

Relais d’Urfé 

Besoin de maintenance et réparation sur du matériel de cuisine. Les devis ont été demandés au 

sociétés Patay et Perrier 

 

Une centrale alarme incendie devra être installée (environ 1000€) 

 

Appartement du presbytère 

Les travaux de rénovation se terminent. L’appartement sera remis en location prochainement. Une 

annonce paraitra courant avril. Accord de principe sur un loyer à 230€/mois 

 

 

 

 

 

Organisation du bureau de vote pour les élections des 10 et 24 avril 

 

Diverses informations transmises par M le Maire 

 

Fin de la séance à 23h45 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7/ Compte-rendu des commissions 

10/ Infos et questions diverses 



  

 

 

 

Ainsi fait le jour mois an que dessus 

 

 

Nom  Signature 

 CROZET GUY  

 CHABRE Michel  

 RIBES MONIQUE  

 GROSBELLET Michel  

 COHAS Xavier  

 PHILIPPON Emmanuel  

 MEILLAND Pascale  

 GUILLOT JACQUELINE  

 RODAMEL Chantal  

 REGEFFE Hervé Absent excusé 

 DEJOB XAVIER  

 

 


